
 

Mairie de Marsilly - 5 bis rue des Écoles - 17137 MARSILLY  
Tél. : 05 46 01 30 10  

mairie@marsilly.fr - www.marsilly.fr 

MAIRIE 
DE 

MARSILLY REUNION 
 

DU 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
MM. les Membres du Conseil Municipal sont convoqués pour la réunion qui aura lieu le : 
 

Mardi 24 février 2026 à 19H00 
Salle du Conseil (Mairie) 

 
Ordre du jour : 
 

❖ Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 27 janvier 2026 
❖ Décisions du Maire prises sur délégation du Conseil Municipal  
 

❖ AFFAIRES GENERALES  
▪ Approbation de la convention relative à la boucle cyclotouristique « Villages et falaises du 

Pertuis breton » et autorisation de signature 
 

❖ RESSOURCES HUMAINES 
▪ Prime de responsabilité des emplois administratifs de direction – Réaffirmation et 

clarification des éléments de la délibération historique inscrits dans l’annexe cadre du 
RIFSEEP 

▪ Régime des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) et modalités de 
réalisation des heures complémentaires (HC) - Clarification  

▪ Instauration de l’indemnité de mise sous pli de la propagande électorale 
 

❖ URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES 
▪ Incorporation dans le domaine public de la commune des terrains et équipements communs – 

Lotissement Les Cluzeaux 
▪ Incorporation dans le domaine public de la commune des terrains et équipements communs – 

Lotissement Les Embruns 
▪ Désaffectation suivie du déclassement dans le domaine privé communal d’une parcelle de 49 

m², sise rue des Viviers, cadastrée ZM 206 p1  
▪ Mise en conformité du cadastre avec les usages au Port de la Pelle - Transfert à titre 

gracieux de deux parcelles sises rue des Viviers – ZE 128 p3 et ZE 206 p1 
▪ Mise en conformité du cadastre avec les usages au Port de la Pelle - Transfert à titre 

gracieux de deux parcelles sises rue des Viviers – ZE 128 p2  
 

❖ FINANCES 
▪ Budget exercice 2026 - Décision modificative n°1 

 

❖ ASSOCIATIONS 
▪ Mise à disposition de la salle l’Atelier au bénéfice de l’association Les Arts de l’Estran – 

Avenant n°1 à la convention pour l’année 2025/2026 
 

❖ QUESTIONS DIVERSES 
 

Le Maire, 

  
Hervé PINEAU 

 


